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1. AVANT PROPOS 
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LLEE  PPLLAANN  LLOOCCAALL  DDõõUURRBBAANNIISSMMEE  ::  AASSPPEECCTTSS  GGÉÉNNÉÉRRAAUUXX  

 

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre 2000 a profondément réformé les documents 
de planification urbaine.  

Plus de trente ans apr¯s la loi dôorientation fonci¯re de 1967, les documents dôurbanisme qui avaient pour 
vocation dôorganiser lôextension urbaine ont ®t® revus pour °tre adapt®s aux enjeux actuels.  

Face à une expansion urbaine souvent mal maîtrisée dans les années antérieures, il fallait en effet 
transformer les outils de planification urbaine pour mieux concilier le développement urbain, la prise en 
compte des besoins de la population et lôutilisation ®conome de lôespace, dans un esprit de d®veloppement 
durable. La recherche dôune meilleure coh®rence entre planification urbaine spatiale, environnement, 
économie, déplacement et habitat était également prioritaire.  

Dans cette logique, la loi Solidarit® et Renouvellement Urbain a substitu® les Plans Locaux dôUrbanisme 
(P.L.U) aux Plans dôOccupation des Sols (P.O.S). 

 

Le P.L.U. document dôurbanisme local définissant le projet urbain de la collectivité 

Le P.L.U doit permettre de d®finir une politique locale dôam®nagement, tout en gardant sa vocation de 
gestionnaire de lôespace. Expression dôun projet urbain, il est lôoccasion pour la collectivit® de coordonner les 
différentes actions dôam®nagement, de privil®gier le renouvellement urbain et de ma´triser lôextension 
périphérique. 

Comme tous les documents dôurbanisme, il trouve son fondement juridique dans les dispositions de lôarticle 
L121-1 du Code de lôUrbanisme. Il doit ainsi d®terminer les conditions permettant dôassurer :  

 

- 1° L'équilibre entre :  

o a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des 
espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la mise en valeur des 
entrées de ville et le développement rural ;  

o b) L'utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux 
activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

o c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquable ;  
 

- 2° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, 
des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, 
culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en 
tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements et de 
développement des transports collectifs ;  

 

- 3° La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques, et la prévention des risques 
naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature. 
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Outil dôam®nagement, le P.L.U expose le diagnostic établi au regard des prévisions économiques et 
démographiques et précise les besoins répertoriés en matière de développement économique, 
dôam®nagement de lôespace, dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat, de transports, dô®quipements et 
de services.  

 

Il pr®sente le projet urbain de la commune, par le biais notamment du projet dôam®nagement et de 
d®veloppement durable, qui d®finit les grandes orientations dôurbanisme et dôam®nagement retenues par la 
commune. La loi du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat prévoit désormais que le P.A.D.D. a pour seule 
fonction de pr®senter le projet communal pour les ann®es ¨ venir, mais nôest pas opposable aux permis de 
construire. 

 

Il traduit de façon spatiale ces grandes orientations, en déterminant sur chaque partie du territoire 
communautaire les choix de développement. Dans un souci de mixité urbaine, le P.L.U. définit les vocations 
des différents espaces de la commune. Des zones sont ainsi déterminées dans les documents graphiques, 
¨ lôint®rieure desquelles des r¯gles sp®cifiques fixent les droit ¨ construire.  

 

Le P.L.U. détermine les grands équilibres entre les secteurs urbanisés et les espaces naturels et délimite les 
espaces dôurbanisation future. Il doit prendre en compte les contraintes limitant lôurbanisation (risques 
naturels, risques technologiquesé), les richesses naturelles et patrimoniales ¨ pr®server et ¨ valoriser.  

 

Document juridique opposable au tiers, il fixe les dispositions réglementaires relatives ¨ lôoccupation et ¨ 
lôutilisation des sols, qui doivent respecter toutes les constructions (implantations, hauteurs et formes des 
b©timents, raccordements aux diff®rents r®seauxé). 

 

Il réserve aussi les espaces devant à terme accueillir des équipements, des espaces publics, des 
infrastructures, des logements sociaux, dont il faut sôassurer la ma´trise fonci¯re (emplacements r®serv®s). 

 

Par ailleurs, il int¯gre d®sormais les dispositions applicables dans les Zones dôAm®nagement Concert® 
(Z.A.C.). 
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MMOODDEE  DDõõÉÉLLAABBOORRAATTIIOONN  DDUU  PPLLAANN  LLOOCCAALL  DDõõUURRBBAANNIISSMMEE  

 

Comme le P.O.S depuis les lois de "décentralisation" de 1983, le P.L.U est élaboré à l'initiative et sous la 
responsabilit® de la commune. Il est ®tabli pour une perspective de d®veloppement sô®tendant sur environ 
une dizaine dôann®es. Il est ®volutif et ses r¯gles peuvent °tre modifi®es ou r®vis®es, afin de prendre en 
compte les nouveaux objectifs communautaires.  

 

Le Conseil Municipal prend les décisions les plus marquantes, le Maire organise le travail et conduit les 
études.  

 

Le Conseil Municipal fixe lôobjet de la r®vision et d®finit les modalit®s de la concertation. Le pr®fet adresse 
au Maire, sans délai, le « Porter à la Connaissance » (recueil des informations jugées utiles), qui pourra être 
complété tout au long de la proc®dure en cas dô®l®ments nouveaux. 

 

Sur lôinitiative du Maire ou ¨ la demande du Pr®fet, les services de lôEtat sont associ®s ¨ lô®laboration du 
projet de P.L.U. Le Pr®sident du Conseil R®gional et celui du Conseil G®n®ral, les Chambres dôAgriculture, 
de Commerces et dôIndustrie, des m®tiers sont consult®s ¨ leur demande au cours de lô®laboration du projet 
de P.L.U révisé. Il en est de même des Maires des communes voisines ou de leurs représentants. 

 

Le Maire organise librement le travail dô®laboration de la révision. Dans la pratique, il organise des réunions 
de travail avec les personnes publiques int®ress®es (Services de lôÉtat, Chambre de Commerce et 
dôindustrie, Chambre dôAgriculture, Conseil G®n®ral, Conseil R®gional, Associationsé). 

 

Un débat doit avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations générales du Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durable, au plus tard deux mois avant lôarr°t du projet de P.L.U. 

 

Le projet de P.L.U est ensuite arrêté par le Conseil Municipal, qui tire en même temps le bilan de la 
concertation qui a eu lieu pendant la durée des études. Le projet arrêté est alors soumis pour avis aux 
personnes publiques associées, qui ont trois mois pour se prononcer.  

 

Après cette consultation des services, le projet est ensuite soumis à enquête publique par le Maire. Le 
dossier éventuellement modifié au vu des conclusions du commissaire enquêteur est ensuite approuvé par 
le Conseil Municipal.  

 

Le P.L.U doit °tre compatible, sôil y a lieu, avec les dispositions du schéma de cohérence territoriale, du 
schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer et de la charte du parc naturel régional, ainsi 
que du Plan de D®placements Urbains et du Programme Local de lôHabitat.  

Document d'urbanisme opposable aux tiers, il est établi pour une perspective de développement s'étendant 
sur environ huit à dix années. Il est adaptable à l'évolution de la commune et ses règles peuvent être 
modifiées ou révisées, afin de prendre en compte les nouveaux objectifs municipaux. 
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LLEE  RRAAPPPPOORRTT  DDEE  PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN    

Le présent rapport de présentation constitue un élément du dossier de P.L.U qui comprend en outre : 

- le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (P.A.D.D.)  

- les Orientations dôAm®nagement et de Programmation (O.A.P.), 

- le plan de zonage avec l'indication des zones urbaines et naturelles, des emplacements réservés 
(E.R.) pour les équipements publics, des terrains cultivés, et des espaces boisés à protéger, 

- le règlement 

- les documents techniques annexes concernant notamment :  

o les réseaux publics, 

o les servitudes, 

o les emplacements réservés, 

 

Conform®ment ¨ lôarticle R123-2 du Code de lôUrbanisme, le rapport de pr®sentation :  

« 1° Expose le diagnostic prévu au premier alinéa de l'article L. 123-1 ;  

2° Analyse l'état initial de l'environnement ;  

3° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durable, expose les 
motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. Il 
justifie l'institution des secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations d'une superficie 
supérieure à un seuil défini par le règlement sont interdites en application du a de l'article L. 123-2 ;  

4° Évalue les incidences des orientations du plan sur l'environnement et expose la manière dont le plan 
prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ;  

Dans le cas prévu au cinquième alinéa de l'article L. 123-1, le rapport de présentation comprend, en outre, le 
diagnostic sur le fonctionnement du marché local du logement et sur les conditions d'habitat défini par 
l'article R. 302-1-1 du code de la construction et de l'habitation.  

En cas de modification ou de révision, le rapport de présentation est complété par l'exposé des motifs des 
changements apportés. » 

La Loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lôenvironnement ajoute que le rapport de 
présentation doit exposer une analyse de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers. 

Les objectifs de ce rapport sont d'apporter une information générale sur les éléments susceptibles de faire 
ressortir les problèmes de la commune et les solutions qu'ils appellent, ainsi que d'expliquer et de justifier les 
dispositions d'aménagement retenues dans le P.L.U., au regard des objectifs de consommation fixés par le 
SCOT et des dynamiques économiques et démographiques. 
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1.1. Présentation de la commune de Favières -en -Brie 

1.1.1. Situation géographique  

1.1.2. Historique  

L'origine du nom Favières-en-Brie peut venir du latin « Faba » (fève), « car on bris » (fièvre), cette dernière 
®tymologie s'expliquerait par les nombreux marais qui couvraient le territoire (comme lôatteste la carte 
Cassini). 

Autrefois, on appelait ses habitants les Hiboux, parce que les seigneurs du pays portaient sur leur blason 
l'insigne du hibou, oiseau très répandu dans les forêts.  

Il est certain que Favières-en-Brie existait dès avant le IX
ème

 siècle, puisqu'il est mentionné à cette époque 
dans le catalogue des biens de l'Abbaye de Saint-Maur des Fossés, et avait déjà le titre de paroisse. La 
commune était morcelée entre Seigneurs et Religieux.  
 
Il y avait de nombreux châteaux, tous démolis à ce jour. Mandegris démoli en 1830, La Planchette, démoli 
en 1847 laissant la ferme elle aussi démolie en 1940, le château de Saint-Ouen démoli en 1926 et celui 
d'Hermières démoli en 1951.  

Sa délimitation date du 17 juillet 
1827.  
 
La commune comprend le village de 
Favières-en-Brie, le hameau de la 
Route-des-Grès, et les écarts que 
sont les fermes de Saint-Ouen avant 
1600, de la Folie, Villemigeon avant 
1615, Puits-Carré avant 1724, 
Launaie, les Trente Arpents avant 
1746, Hermières entre 1260 et 
1846, la Bretèche, la Sablonnière, la 
Hotte, ses maisons de garde 
Dieulamant, la Grenouillère, le 
Poncelet, le Gros Bouleau, 
Mandegris, la Pilonnerie, la 
Réserve, la Belle Epine, le Chêne 
Galeux, la Planchette, la Quinterie, 
la Buanderie de Saint-Ouen, les 
Masselins (démolis) sont antérieurs 
au XVIII

ème
 

Jusqu'en 1961 la famille Guy et 
Edmond de Rothschild possédait sur 
la commune de Favières-en-Brie 
2 401 hectares sur les 2 826 
hectares de superficie totale. Au 
cours de la seconde moitié du 
siècle, la famille a vendu une partie 
à l'ONF, au district de Paris, à 
France Forêts et au roi du Maroc. 

 

Carte de Cassini (XVIII
ème

) 

 

Source : EHESS 
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1.1.3. Le contexte supra communal  

1.1.3.1. Le schéma directeur de la région I le de France  

Approuv® par d®cret du 26 avril 1994 et mis en r®vision le 31 ao¾t 2005, le Sch®ma Directeur dôIle de 
France (SDRIF) sôimpose au Plan Local dôUrbanisme pour la d®finition des orientations dôam®nagement et la 
recherche des équilibres.  

Ce document dôurbanisme r®gional est marqu® par la volont® de promouvoir un d®veloppement harmonieux 
de la r®gion capitale en sôinscrivant dans le cadre dôune politique de croissance ma´tris®e de lôĊle-de-France, 
en solidarité avec le bassin parisien. 

Dans la carte de destination générale des sols, Favières-en-Brie est concernée par les trames suivantes : 

Carte de destination du sol du SDAURIF de 1994 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende 
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- Espaces urbanisés 

Pour les bourgs ruraux et les villages, le SDRIF stipule que ces espaces « devront être préservés, tant dans 
leur forme et leur identit® que dans les services quôils apportent aux populations r®sidentes. Leur 
d®veloppement sôeffectuera par lôutilisation des espaces d®j¨ urbanis®s et mutation du b©ti existanté ». 

 

- Espaces verts et paysagers (vert clair) 

Les espaces verts de lôIle de France sont compos®s des espaces bois®s (vert fonc®) et des espaces 
paysagers (vert clair) 

Les espaces paysagers, caractéristiques du paysage francilien, possèdent à ce titre une valeur patrimoniale. 
Ils  devront °tre pr®serv®s tout en maintenant lôactivit® humaine qui ç sôy exerce en harmonie avec la qualit® 
de ces milieux è. Lôagriculture ®tant pr®sente dans ces sites ¨ haute valeur paysag¯re, le PLU ne saurait 
sôopposer ¨ lô®volution de cette activité agricole.  

 

- Les espaces boisés ou forêts (vert foncé) 

Les espaces boisés sont constitués de massifs forestiers publics ou privés et de grands domaines boisés. 
De par leurs différents rôles, les massifs forestiers recensés doivent être intégralement protégés. Ainsi, le 
SDRIF impose, en cas de pr®sence dôun massif de plus de 100 ha, une protection suppl®mentaire pour sa 
lisi¯re, une bande inconstructible de 50 m¯tres hors sites urbains constitu®s. Cette bande dôin constructibilit® 
ne sôapplique pas aux constructions ¨ usage dô®quipements publics : pyl¹nes, ouvrage de gestion de lôeau 
(assainissement, station de pompage) entre autres. 

Ils concernent une partie importante du territoire communal et regroupent les cîurs des massifs forestiers. 
La préservation de ces espaces est indispensable pour permettre dôassurer le maintien de la valeur 
écologique de ces milieux. 

 

- Passage de la LGV 

Le territoire communal est concerné dans sa limite Est par la trame représentant le passage de la ligne LGV. 
Cette infrastructure de transport majeur constitue un enjeu national. Le projet communal doit assurer sa 
préservation.  

 

La commune est localisée à proximité de la commune de Tournan en Brie pour laquelle le SDRIF définit une 
trame permettant lôaccueil significatif de nouvelles constructions. Cette disposition est justifiée par la 
proximité de la commune avec les axes de transport majeur (RN 4, ligne de chemin de fer) et par la situation 
polarisante que représente la commune. Pour Favières-en-Brie, la proximité avec la commune de Tournan 
en Brie et ses axes de transport majeur, repr®sente une source dôattractivit® importante. 
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1.1.3.2. La Communauté de Communes de la Brie Boisée (CCBB)  

1.1.3.2.1. Présentation de la CCBB 

Présentation historique 

Le 26 décembre a été créé le « District de la Brie Boisée » regroupant les communes de : Dammartin-sur-
Tigeaux, Favières-en-Brie, Ferrières-en-Brie, Jossigny, Pontcarré, Villeneuve-le-Comte et Villeneuve-Saint-
Denis. Chaque commune est représentée par 2 délégués au Comité districal. Le siège est situé en mairie de 
Pontcarr®. Cette institution pr®figura grandement lôorganisation de la Communaut® de Communes de la Brie 
Boisée. 

Le 7 décembre 2001, conformément à la loi « Chevènement », le district est remplacé par la « Communauté 
de Communes de la Brie Boisée ». Les 6 communes membres étaient: Dammartin-sur-Tigeaux, Favières-
en-Brie, Ferrières-en-Brie, Pontcarré, Villeneuve-le-Comte et Villeneuve-Saint-Denis. Le 1er septembre de 
cette même année, la commune de Jossigny avait intégré la Communauté de Communes (maintenant 
Communaut® dôAgglom®ration) de Marne-et-Gondoire. 

Le 31 décembre 2004, la commune de Dammartin-sur-Tigeaux quitte la Communauté de Communes de la 
Brie Boisée pour rejoindre celle de la Brie des Moulins. 

La communauté de communes comptait 7 757 habitants en 2007. La population de Favières-en-Brie 
représente 14% de la population de la communauté de commune. 

Localisation 

 

Source : Scot de la Brie Boisée 
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Compétences 

Dôapr¯s les statuts de la Communaut® de Communes de la Brie Bois®e, approuv®s par Arrêté préfectoral du 
12 mars 2007, la Communauté de Communes est pourvue des compétences obligatoires, de compétences 
optionnelles et de compétences facultatives suivantes ; 

 

Les compétences obligatoires 

Aménagement de l'espace 

- Schéma de cohérence territoriale ; schéma de secteur 

- Charte de pays 

Actions de développement économique intéressant l'ensemble de la communauté 

- Plate forme dôinitiative locale 

 

Les compétences optionnelles 

- Protection et mise en valeur de l'environnement, le cas échéant dans le cadre de schémas 
départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie : 

o Actions de sensibilisation du public en mati¯re de protection de lôenvironnement, 

o élimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés, 

o assainissement non collectif, 

o lutte contre la pollution de l'air, 

o lutte contre les nuisances sonores. 

- Politique du logement et du cadre de vie 

o Plan local de lôhabitat 

 

Les compétences facultatives 

- Service incendie et secours 

- Tourisme 

o Syndicat dôinitiative 

- Transport 

o Transport à la demande 

o Gestion locale des transports intercommunaux de voyageurs 

o Animation du comité local PDU et pilotage de la déclinaison locale du PDU régional, tous 
modes de déplacements confondus 

- Action sociale 

o Portage des repas à domicile 

o Téléalarme 

o Aide à domicile 

o Relais assistante maternelle 

o Étude relative à la petite enfance 

o Point information prévention jeunesse 

o Étude sur la construction dôune maison dôaccueil rurale pour personnes ©g®es 
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1.1.3.2.2. Le SCoT de la Brie Boisée 

Le territoire de la Communauté de Communes est dot® dôun Sch®ma de Coh®rence Territoriale approuv® le 
8 janvier 2008. 

Les objectifs du Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté de Communes de la Brie Boisée : 

Développement de l'urbanisation 

Le document de planification supra communal cherche ¨ promouvoir lô®quilibre entre les espaces urbanis®s 
et les milieux naturels. A ce titre, les documents de planification communaux devront notamment : 

- Éviter les constructions dans les lieux isolés. 

- Les capacités d'urbanisation doivent être limitées aux dents creuses et aux parcelles 
agricoles enclavées dans le tissu bâti. 

- Les espaces agricoles périphériques doivent être préservés. 

- La Marsange doit être protégée de tout risque de pollution ou de mitage. 

Préservation du milieu naturel 

Les espaces boisés et les lisières 

- Le PLU doit protéger les espaces boisés et forestiers repérés au SCOT en les classant en 
EBC 

- Les ensembles boisés supérieurs à 100 ha doivent être protégés ainsi que leurs lisières sur 
une bande de 50 mètres 

La préservation des espaces agricoles 

Le Sch®ma de Coh®rence Territoriale pr®voit le maintien de lôactivit® agricole sur le territoire de la Brie 
Boisée.  

- A ce titre le territoire agricole de Favières-en-Brie devra rester à vocation agricole. La 
pérennité des espaces agricoles et celle de lôusage agricole des terres devra °tre 
maintenue. 

Le développement du tourisme vert 

Le territoire de la Brie Bois®e dispose dôun fort potentiel de mise en valeur touristique autour des activit®s 
naturelles notamment. Le document de planification supra-communal entend favoriser lô®mergence du 
tourisme vert.  

- Le PLU doit encourager la création d'itinéraires de découverte et la création de structures 
d'accueil et d'hébergement 

 

Orientations spécifiques à la commune de Favières-en-Brie dans le DOG 

Le document décrit Favières-en-Brie comme une commune ¨ vocation essentiellement r®sidentielle. Elle nôa 
pas vocation ¨ conna´tre un d®veloppement urbain important. Les possibilit®s dôextension concerneront les 
dents creuses et quelques parcelles agricoles enclavées qui nôont pas une fonction strat®gique pour lôactivit® 
agricole. Les espaces verts présents dans le bourg doivent être préservés de tout risque de mitage et de 
pollution ainsi que les abords de la Marsange.  

 



Commune de Favières - en -Brie (10 268)  
Plan Local dôUrbanisme : Rapport de présentation   

 

 

Page 16/152 
26/10/2012 

 

La d®finition dôun objectif de croissance démographique et de zones de développement 
préférentielles 

Le SCoT de la Brie Boisée indique pour 
chaque commune un objectif de croissance 
démographique à horizon 2025. Pour la 
commune de Favières-en-Brie, il est fixé à 
1 320 habitants.  

Le document de planification contient 
®galement la cartographie dôun p®rim¯tre de 
protection qui indique pour lôensemble du 
territoire lôenveloppe pr®f®rentielle 
dôextension des espaces urbanis®s. 

Ces éléments sont indiqués à titre indicatif 
dans le SCoT et ne sont pas insérés dans le 
Document dôOrientations G®n®rales (DOG). 
Côest avec celui-ci que les PLU doivent être 
compatibles.  

 

La carte de protection du SCoT 

Centre Bourg 

 

 

Hameau de La Route 
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1.1.3.3. Le Plan de D®placement Urbain dõIle de France et le Plan Local 

de Déplacem ent  

Le Plan de Déplacement Urbain de la région Ile de France 

Le Plan Local dôUrbanisme doit °tre compatible avec le plan de d®placements urbain dôIle de France arr°t® 
le 15 décembre 2000.  

Le PDU de la région Ile de France entend notamment promouvoir un usage optimisé et coordonné  des 
différents modes de déplacements en privilégiant les modes de déplacements les moins polluants et les 
moins consommateurs en énergie : transports collectifs, vélo, marche, dans une perspective de réduire le 
recours à la voiture particulière.  

Le Plan Local de Déplacement des secteurs 3 et 4 de Marne la Vallée et des communes 
environnantes 

Le Syndicat Intercommunal des Transports (SIT) des secteurs 3 et 4 de Marne la Vallée et des communes 
environnantes a engag® une d®marche dô®laboration dôun PLD sur la totalit® du territoire relevant de sa 
compétence en 9 octore 2001. La commune de Favières ayant intégrée au SIT le 1 juillet 2007, est de fait 
intégrée à ce PLD. Ce dernier a été approuvé après enquête publique par délibération du comité syndical en 
date du 21 février 2008.  

Le PLD définit notamment 4 orientations : 

- Objectif 1 : Faire des transports publics une véritable priorité  

- Objectif 2 : D®velopper lôusage des modes alternatifs ¨ la voiture  

- Objectif 3 : Adapter la voirie aux usages voulus et limiter les nuisances  

- Objectif 4 : Assurer la coh®rence entre les projets dôurbanisme et le PLD. 

Les orientations du PLU de Favières devront être compatibles avec ce PLD. 

1.1.3.4. Le projet Villages Nature  

Description du projet 

Villages Nature est un projet commun aux groupes Pierre et Vacances et Eurodisney. Côest un projet port® ¨ 
la fois par lôEtablissement Public dôAm®nagement (EPA France) et par ç les Villages Nature du Val 
dôEurope ». Il a été officialisé le 12 février 2007 et le chantier a été autorisé le 9 juillet 2010 par la région Ile 
de France. Un débat public est en cours (2011) avec les élus locaux et les habitants concernés par le projet. 

Le projet consiste en la r®alisation sur une surface de 520 ha dôun parc de loisir ax® sur la nature avec 4 
villages th®matiques et 7 000 constructions et appartements dôh®bergement touristique. Les villages sont 
situés à cheval sur les communes de Bailly-Romainvilliers, Coutrevroult et Villeneuve-le-Comte. Cette 
dernière est la plus proche de Favières-en-Brie.   

Le projet devrait se traduire par la cr®ation de plusieurs milliers dôemplois directs et indirects  sur les trois 
communes concernées mais également sur les communes voisines. 

 

Conséquence pour Favières-en-Brie 

Le territoire communal nôest pas directement concerné par le projet Villages Nature et ne recevra à ce titre 
aucune retomb®e directe en terme dôemploi ou de revenus divers. N®anmoins, en raison de sa proximit® 
avec les territoires concernés, la commune devrait être touchée par un certain nombre de retombées 
indirectes significatives : 

- accroissement de la demande en logements pour héberger les actifs se rendant à Villages 
Nature, 

- retomb®es probables en terme dôemplois indirects, 

- augmentation g®n®rale de lôattractivit® du territoire communal, 

- augmentation de la fréquentation du réseau routier, Favières-en-Brie étant située entre la 
Nationale 4 et le site Villages Nature. 
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2. ANALYSE SOCIO-ÉCONOMIQUE 



Commune de Favières - en -Brie (10 268)  
Plan Local dôUrbanisme : Rapport de présentation   

 

 

Page 19/152 
26/10/2012 

 

2.1. Analyse démographique  

2.1.1. Évolution  de la population communale  

Une forte croissance démographique qui sôacc®l¯re 

La commune a connu une très forte croissance 
démographique au cours des quarante dernières années. 
Entre 1968 et 2007 la population est passée de 595 à 
1 083 soit un doublement en moins de 40 ans. 

Cette croissance a été particulièrement forte entre 1968 
et 1975 avec un gain moyen de 13 habitants par an et 
entre 1999 et 2007  avec une croissance annuelle de 18 
habitants. La croissance de la population sôest donc 
accélérée au cours des dix dernières années. 

Lô®volution d®mographique de la commune est 
caractérisée par sa régularité. Celle-ci sôexplique par 
lôabsence de grande op®ration de construction et par une 
urbanisation progressive de lôensemble du village.  

 

 

 

 

 

Une attractivité migratoire importante 

La croissance démographique de la commune sôexplique 
essentiellement par son attractivité migratoire (différence 
entre arrivées et départ sur le territoire communal). La 
croissance exogène (due au solde migratoire) a 
repr®sent® lôessentiel des gains de population depuis 
1968 en étant constamment supérieur au solde naturel 
(nettement supérieur entre 1975 et 1982 et entre 1990 et 
1999) 

Le solde naturel (différence entre le nombre de 
naissance et décès sur le territoire communal) est 
continuellement positif depuis 1968. Il a été relativement 
faible jusquôen 1999 mais ¨ connu depuis une croissance 
importante et a représenté la moitié du solde migratoire 
entre 1990 et 2007. 

Lôacc®l®ration de la croissance  constat®e entre 1999 et 
2007 sôexplique ainsi davantage par la croissance 
endogène et le solde migratoire que par la croissance 
exog¯ne et lôattractivit® du territoire. 

Cette structure de lô®volution d®mographique permet de 
supposer la pérennité de la croissance pour les 
prochaines années. 
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2.1.1.1. Analyse compar®e de lõ®volution d®mographique communale 

Un territoire élargit en forte croissance 

La forte croissance de la population 
favièroise constatée depuis 1968 est 
observée avec une acuité supérieure sur les 
territoires de comparaison. 

Le département de la Seine et Marne, dont 
lô®volution d®mographique au cours des 
quarante dernières années a été marquée 
par la naissance des villes nouvelles (Marne 
la vallée et Sénart), a connu une croissance 
nettement supérieure.  

La croissance de la Communauté de 
Communes sur la même période a été 
encore plus importante. La croissance 
d®mographique sôy explique essentiellement 
par lô®volution de la commune de Pontcarr® 
dont le nombre dôhabitants est pass® de 584 
à 2 009 habitants entre 1968 et 2007 soit un 
taux de croissance annuel moyen de 3,22 
(et un point de plus que la moyenne de la 
CCBB) Pontcarré bénéficie notamment 
dôune situation plus avantageuse que 
Favi¯res vis ¨ vis de lôautoroute A4. 
La commune de Favières-en-Brie est celle 
qui a connu la croissance relative la plus 
faible au sein de la Communauté de 
Communes. 

Les territoires élargis sont donc caractérisés 
par un dynamisme démographique plus 
important que celui de Favières-en-Brie. 

 

 

 

 

Source: INSEE RGP 2007 
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2.1.2. La structure par âge  

Une population plus âgée que celle des 
territoires voisins 

La population de Favières-en-Brie compte une part 
plus importante de classes dô©ge comprises entre 
45 et 74 ans que les autres territoires. Ce 
déséquilibre est le plus marqué pour les 45 -  59 
ans largement plus présents à Favières-en-Brie 
que dans les autres territoires.  

En revanche les classes dô©ges inf®rieures ¨ 30 
ans et plus particulièrement les 0 ï14 ans sont 
moins représentées.  

La pyramide des âges de la commune fait 
également apparaître une bonne représentation 
des classes dô©ges des populations actives (de 30 
à 59 ans  notamment) Cette caractéristique trouve 
une explication dans le co¾t dôacc¯s au logement 
constaté sur la commune. 

La sous représentation des 75 ans et plus 
sôexplique par lôabsence de structure dôaccueil pour 
cette catégorie de population sur le territoire 
communal. 

Depuis 2007 cependant, cette évolution est à 
tempérer car de nombreuses familles sont venues 
habiter la commune ce qui a entraîné un 
accroissement du nombre dôenfants sur le 
territoire. 

 

Un vieillissement de la population modéré  

Lôindice de vieillesse est obtenu en faisant le ratio 
entre la population de plus de 60 ans et celle de 
moins de 20 ans. Comme relevé plus haut, la part 
des 60 ans est plus importante à Favières-en-Brie 
que dans les autres territoires, ¨ lôinverse les 
moins de 14 ans y sont moins représentés. 
Lô®volution constat®e sur la commune au cours 
des 25 dernières années laisse apparaître un léger 
vieillissement (le ratio est passé de 0,57 à 0,61) 

Cette croissance a été identique dans le Canton 
de Tournan en Brie (gain de 0,05 points) mais à 
été deux fois plus importante dans le département 
de la Seine et Marne où elle est passée de 0,45 à 
0,55. 

 

Source: INSEE RGP 2007 
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2.1.3. La taille des ménages  

Une diminution du nombre de personnes par 
ménage 

Le nombre moyen de personnes par ménage est 
passé de 2,9 en 1968 à 2,6 en 2007. Cette 
diminution a été moins prononcée que celle 
constatée dans les autres territoires : de 3,1 à 2,6 
dans le département et de 3,2 à 2,6 dans la 
communauté de communes. Plus largement la 
diminution du nombre de personnes par ménage 
nôest pas une ®volution propre  à ces territoires  et 
se retrouve ¨ lô®chelle nationale. 

Les causes de cette évolution sont multiples : 
sociales avec lôaugmentation du nombre de 
divorces, démographiques avec le vieillissement 
de la population.  

Elle exerce une pression importante sur le parc de 
logement qui doit connaître une augmentation pour 
assurer le seul maintien de la population en place.  

2.1.4. Synthèse des enjeux démographiques  

 

- La commune connaît une augmentation importante et continue de sa population depuis 40 ans.  

- La commune est soumise à un vieillissement démographique prononcé. Cependant, depuis 2007, la 
municipalit® observe une augmentation du nombre dôenfants sur la commune ce qui lôam¯ne ¨ 
prévoir une extension de ses équipements scolaires. 

- Une croissance démographique pérenne car portée à la fois par le solde naturel et le solde 
migratoire et qui pourrait être renforcée par le projet Villages Nature (décrit par p16) 

- Une commune plus âgée que les territoires voisins et une sous-représentation des jeunes mais un 
accroissement du nombre de jeunes en ©ge dô°tre scolaris® au cours des derni¯res ann®es qui 
renforce les besoins en équipement. 

 

Source: INSEE RGP 2007 
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2.2. Habitat et logements  

2.2.1. Les caractéristiques du parc de logements et de son 

occupation  

2.2.1.1. Évolution  du parc de logements  

Une croissance prononcée du parc de 
logements à partir de 1990  

Le parc de logements de la commune de Favières-
en-Brie connaît une augmentation caractérisée par 
deux périodes.  

Dans un premier temps, entre 1968 et 1990, la 
croissance du nombre de logements a été 
modérée : de 291 à 339 soit un taux de croissance 
annuel moyen de 1,72 logement Une période de 
stagnation a même été observée entre 1982 et 
1990.  

Depuis 1990, la commune connaît un rythme de 
croissance beaucoup plus soutenu. Le nombre de 
logements est passé de 339 à 453 entre 1990 et 
2007 soit un taux de croissance annuel moyen de 
1,7. 

Cette évolution différenciée est à mettre en rapport 
avec lô®volution du nombre de personnes par 
ménage qui a connu une diminution importante à 
partir de 1990.  

 

Une croissance plus modérée que celle 
observée sur les territoires alentours 

La croissance du parc de logements a été 
nettement plus importante sur les territoires de la 
Communauté de Communes et du département 
qui ont tous deux connu une croissance de lôordre 
de 130% contre 55% pour la commune de 
Favières.  

Cette diff®renciation sôexplique avant tout par les 
politiques de constructions plus importantes 
menées dans les deux villes nouvelles de Marne la 
Vallée et de Sénart pour le département, et dans 
des communes comme Pontcarré et Ferrières en 
Brie pour la Communauté de Communes. Elle 
sôexplique ®galement par la diminution plus 
prononcée du nombre de personnes par ménage 
observée sur ces deux territoires.  

Source: INSEE RGP 2007 
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2.2.1.2. Composition du parc de logements  

Une tension importante observée sur la 
commune et sur les territoires de comparaison 

La part de logements sans effet démographique 
(part cumulée des logements vacants et des 
résidences secondaires) représente seulement 9% 
du total du parc en 2007. 91% du parc de 
logements est donc composé de résidences 
principales.  

Cette tension est également observée sur les 
territoires voisins. La Communauté de Communes 
de la Brie Boisée a une vacance qui est encore 
inférieure : 4% et une part de résidences 
principales supérieure : 94%.  

Les parcs de logements de la commune et de la 
Communauté de Communes ne sont donc pas en 
mesure de connaître un accroissement de la part 
de résidences principales ce qui rend nécessaire la 
construction de nouveaux logements pour 
permettre lôaccueil dôune population 
supplémentaire. 

 

 

 

Une croissance de la part des résidences 
principales 

La part des résidences principales ne représentait 
que 70% de la totalité du parc de logements en 
1968. Ce dernier était alors caractérisé par la part 
significative des résidences secondaires : 23%. La 
commune jouait alors une fonction de villégiature. 

Ce profil a aujourdôhui quasiment disparu. Les 
résidences secondaires ne représentent que 3% 
du parc en 2007. Cette diminution sôest op®r®e au 
bénéfice de la part des résidences principales qui 
représentaient plus de 90% du parc en 2007.  

La part des logements vacants est stable depuis 
1968. Ils représentaient 6% du parc ce qui est un 
niveau bas car proche du niveau de 5% 
nécessaire à assurer la fluidité du marché du 
logement (un logement restant vide entre le départ 
et lôarriv® dôun m®nage)  

 

Ĕ Lô®volution la part des r®sidences principales au d®pend des r®sidences secondaires a permis 
dôaccueillir une population suppl®mentaire en limitant les besoins en constructions neuves.  
Cette situation traduit une certaine tension sur le parc qui souligne le besoin en nouveaux 
logements..  

Source: INSEE RGP 2007 
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2.2.1.3. Age du parc de logements  

Un parc plus ancien qui a connu une 
croissance importante depuis 1990 

Le parc de logements de la commune de Favières 
est caractérisé par la part nettement plus 
importante des logements construits avant 1949 
(39%) que celle constatée dans les autres 
territoires : 27% pour la Communauté de 
Communes de la Brie Boisée et  22% dans le 
département de la Seine et Marne. 

Ĕ cette sur-représentation est source 
dôenjeux en mati¯re de consommation 
énergétique (les logements construits avant la 
réglementation thermique imposée en 1974 
étant plus énergivores) 

 Lôautre caract®ristique du parc est la sur-
représentation relative des logements construits 
depuis 1990. Ils représentent 25% du parc à 
Favières contre 24% dans la Communauté de 
Communes et 21% dans le département.  

Par conséquent la part des logements réalisés 
entre 1949 et 1990 est moins importante à 
Favières (35%) que dans la Communauté de 
Communes (48%) et dans le département (58%) 

 

Source: INSEE RGP 2007 
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2.2.1.4. Taille des logements  

Une majorité de grands logements  

La part des logements de plus de quatre pièces 
représente les trois quarts de la totalité du parc de 
logements. Cette structure est à lier avec 
lôimportance des maisons individuelles. 

Les petits logements, composés de une à deux 
pièces ne représentent que 9% de la totalité du 
parc. 

Cette sur représentation des grands logements 
contraste avec lô®volution des m®nages dont le 
nombre moyen de personne qui les compose 
diminue de manière prononcée depuis les 
quarante dernières années.  

Ĕ Cette composition, en discordance avec la 
composition des ménages peut laisser 
supposer une inad®quation entre lôoffre et 
la demande de logements et pourrait à 
terme nuire ¨ lôattractivit® r®sidentielle de 
la commune. 

 

 

Un d®s®quilibre qui sôaccentue 

Entre 1999 et 2007 la part des grands logements 
(4 pièces et plus) est passée de 65 à 76%. La part 
des petits logements (de moins de 2 pièces) est 
quant à elle passée de 12 à 8,5%. Le déséquilibre 
de la répartition par taille du parc au profit des 
grands logements sôest donc accentu®. 

Cette ®volution contraste avec lô®volution des 
ménages qui au cours de la même période ont 
connu une diminution significative du nombre de 
personnes qui les compose. 

Les efforts de construction de logements neufs 
entre 1999 et 2007 semblent avoir été orientés 
vers une offre qui ne correspond que partiellement 
aux besoins recensés sur le territoire communal. 

 

 

 

 

Source: INSEE RGP 2007 
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2.2.1.5. Statut des occupants  

Un déficit de logements aidés 

La répartition des logements de Favières-en-Brie 
selon le statut dôoccupation fait appara´tre un fort 
déficit en logements aidés par rapport aux 
territoires voisins. Absents à Favières, ils sont 
présents à hauteur de 3% dans la Communauté de 
Communes et à hauteur de 17% dans le 
département.  

La commune dispose en revanche dôun parc de 
logements locatif relativement important : 26% 
contre 18% en moyenne dans la Communauté de 
Commune et 17% dans le département. Cette part 
permet dans une certaine mesure de contrecarrer 
les effets n®gatifs induits par lôabsence de 
logements aidés.  

 

 

 

 

 

 

Favières CC La Brie Boisée Seine et Marne

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

72%
77%

63%

26% 18%

17%

0% 3%

17%

2% 2% 2%

Comparaison de la répartition des logements selon le statut d'occupation

Logé gratuitement

Logement HLM

Locataire

Propriétaire

Comparaison de la répartition des logements selon le 

statut dôoccupation 

Source: INSEE RGP 2007 



Commune de Favières - en -Brie (10 268)  
Plan Local dôUrbanisme : Rapport de présentation   

 

 

Page 28/152 
26/10/2012 

 

2.2.2. Analyse de la construction neuve  

2.2.2.1. Évolution  du nombre de permis de construire pour des 

logements  

En moyenne 5 logements neufs sont réalisés chaque année. Ce rythme de production moyen a été marqué 
en 2002 et 2005 par la réalisation de 11 et 9 constructions neuves.  

La r®habilitation et lôextension de constructions existantes est importante. Elle concerne en moyenne 3,4 
logements par an. Dôapr¯s la municipalit® la r®habilitation de constructions existantes a permis la réalisation 
dôun nombre important de nouvelles r®sidences principales. Ce type dôop®ration a notamment permis la 
réalisation de 17 logements à Villemigeon (ancien corps de ferme). Les réhabilitations de corps de ferme, à 
lôimage de Villemigeon pourraient ¨ lôavenir permettre la r®alisation de nouveaux logements dans le corps de 
ferme de lôAunaie ¨ proximit® imm®diate du centre bourg.  

 

Année Total PC

2000 3 3 127 827

2001 8 2 10 159 1904

2002 11 2 13 185,82 1220,55

2003 2 3 5 100,97 780

2004 3 2 5 175,46 869,33

2005 9 0 9 151,15 981

2006 6 3 9 141,45 924,8

2007 4 5 9 84,97 372

2008 2 3 5 98,56 738,5

2009 4 8 12 167,7 1854

2010 0 6 6

4,73 3,4 86 150,81 1155,11

Nb de PC Neuf Nb de PC Reh/Ext

SHON moyenne 

des constructions 

Taille moyenne 

des parcelles

TOTAL / My
 

 

Part des constructions neuves et des réhabilitations depuis 2000 
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La réhabilitation : un vecteur important de création de logements 

La réhabilitation de constructions existantes a été au 
cours des derni¯res ann®es la source dôun nombre 
important de logements créés. Ces logements présentent 
lôint®r°t urbain de ne pas avoir entra´n® de 
consommation foncière. La réhabilitation de la ferme de 
Villemigeon, située à 800 mètres du centre bourg, a 
permis la cr®ation dôune vingtaine de logements. 

La commune disposant encore sur son territoire de 
quelques grandes constructions inoccupées ou en passe 
de lô°tre (corps de ferme de lôAunaie), la r®habilitation au 
profit de création de logements pourrait se reproduire. 

 

 

 

Corps de ferme de Villemigeon 






















































































































































































































































